
Commune 89200 THORY 
 

AFFOUAGES 2024-2025 

ouverts aux habitants de Thory, Tour de pré et Marcilly 
 

Exploitation : taillis sur pieds parcelle n°28 

Prix : 4,00 € le stère, 
 

Volume cubé sur place. Caution de 70 € 

Attestation d’assurance obligatoire. 

Equipement de protection individuelle obligatoire (casque, pantalon, chaussures de sécurité) 
 

L’attribution est réservée uniquement aux foyers utilisant le bois comme chauffage et est 

ouverte aux résidences secondaires. 

La cession d’affouage est strictement interdite. 
 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire à la mairie de THORY. 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : jeudi 21 novembre 2024. 
 

Permanences Mairie  

Mardi 17 heures à 19 heures 

Jeudi  10 heures à 12 heures 

Tél : 03 86 31 02 70        THORY le 24/10/2024 

          Le Maire 

          Maryse OLIVIERI 
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